




























































L'URBANISATION DANS LES LISIÈRES URBAINES 

Obiec![� 

Le projet du SCOT de Gally-Mauldre, dont l'objectif prioritaire 
consiste en la préservation des espaces agricoles, prend en 
compte également les impératifs de développement de 
l'urbanisation liés à la volonté de maintien de la vie 
résidentielle et économique dans le territoire. Les 
perspectives d'urbanisation favorisent ainsi, l'optimisation du 

tissu existant à son extension. Toutefois, des secteurs 

d'extension seront nécessaires à la réalisation des 

objectifs de développement et nécessiteront d'encadrer 

les modalités d'urbanisation dans les secteurs qui 
jouxtent des espaces agricoles. 

Le SCOT prévoit des principes d'aménagement de lisières 

agri-urbaines 1 qui concerneront tous les espaces en 

extension (lisières localisées dans carte ci-contre) visant à : 

• encourager au dialogue entre des espaces agricoles
diversifiés, des espaces ouverts organisés Gardins

1 
D'après : (i) l'étude paysagère : atelier pédagogique régional - École Nationale supérieure 

du Paysage- Avril 2011 ; (ii) une étude terrain tout au long du processus d'élaboration du 
SCoT de Gal/y Mauldre 

partagés, équipements sportifs ... ) et des espaces bâtis 
qualitatifs ; 

• aménager des transitions paysagères entre les
secteurs bâtis et les secteurs agricoles.

Dans l'ensemble des autres pourtours des espaces bâtis, 

quand il existe des opportunités d'aménagement, ces 
principes s'appliqueront. Par exemple, lorsqu'une commune 
décide d'un projet d'aménagement de cheminements 
piétons, de valorisation d'un espace naturel (cours d'eau, 

zones humides, espaces boisé, friches), ou lors d'un projet 
agricole. 

Orientations 

Les documents d'urbanisme prévoiront des principes 

d'aménagement des lisières urbaines afin d'offrir des vues 

lointaines valorisées sur les espaces urbains et 

d'organiser le dialogue entre les espaces bâtis et les 

espaces agricoles ou naturels 

• Créer des espaces de transition ou de terrasse sur

le grand paysage entre les espaces urbains et

agricoles/naturels en prévoyant, par exemple,
l'implantation d'espaces ouverts organisés : jardins
partagés, équipements sportifs enherbés, parcelles de
maraîchage, vergers, pré-vergers, pâtures ...
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Le développement de liaisons douces à usage for..Gtiorcme1, à 

privilégier en site propre pour des raisons de sécurité. 

La création d'une plateforme numérique, pour faciliter la mise 

en relation de la demande des différents types d'offre (centrale de 
mobilité). 

Dans la perspective de l'amélioration des liaisons en transport collectif 
(TC) et douces, les communes inciteront à prévoir la desserte en transport 

collectif TC et liaisons douces des nouveaux développements urbains et 
des nouveaux équipements structurants. 

Les communes et les intercommunalités participent à la mise en 

place progressive d'un maillage cyclable autour des pôles gares afin 
de favoriser le rabattement à vélo. 

Le SCOT privilégie les modes de déplacement diversifiés les moins 

émetteurs en gaz à effet de serre et le plus en lien avec l'image de la 
Plaine de Versailles, territoire de qualité où il fait bon vivre. De ce fait, il 
encourage le recours aux modes doux (le vélo plus particulièrement) sur 
les distances courtes pour des usages à la fois utilitaires et de loisirs. 

Les PLU traduisent ces intentions à leur échelle par une planification des 

itinéraires les plus pertinents et la mise en place d'aménagements 
concourant à 

Sécuriser les déplacements cyclables au travers d'aménagements 
de type bande ou piste cyclable et identifier les points durs, les 

ruptures sur lesquels intervenir en priorité ; 

Organiser l'accessibilité cyclable et le rabattement vers les gares, 
les pôles générateurs de trafic et les autres points stratégiques 

(centres-villes et établissements scolaires notamment) pour des 

distances de 3 km à 5 km 

Réserver une partie du stationnement, sur le domaine public, au 
stationnement des vélos dans les zones urbaines et à urbaniser 

dt:1s PLU (zones U et AU), et dans un rayon de 800 m autour des 

gares du territoire. Les places réservées pour les vélos seront 
implantées de préférence à proximité des réseaux de transports 

en commun et des équipements. 

• Solliciter une subvention du CG78 pour la réalisation des projets
locaux en faveur des circulations douces.
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